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1 Vue d’ensemble de l’activité au club de voile 

Comme les années précédentes, et tout au long de l’année 2019, le club de voile du YC Vernon a 
proposé des activités « voile » les après-midis du mercredi et du samedi. En 2019 les séances ont 
regroupé sur le plan d’eau 3 catégories de pratiques : 

• Les séances dériveurs (optimist/open skiff, l’équipe, 420, laser) animées et encadrées par 
Adeline, Marius, Thomas et Pierre (à partir de la fin de l’été). 

• Le samedi uniquement, les séances habitables (First Class 7.5, Sheriff) animées et 
encadrées par Jean-Marc dans le cadre des cours de voile adultes. 

• Les navigations libres en habitables propriétaire et en dériveurs. 

Pour les plus jeunes, les activités sont réparties dans 2 groupes : 

• L’école de voile au sein de laquelle ont évolué 13 poussins (moins de 9 ans) et 7 benjamins 
(10-11 ans). La pratique, axée sur l’apprentissage, est réalisée principalement sur dériveurs 
Optimist. 

• L’école de sport axée sur le perfectionnement et la performance au sein de laquelle ont 
évolué 2 minimes (12-14 ans) et 9 cadets (15-18 ans). Pour la catégorie cadet nos jeunes, en 
grande majorité, ont pratiqué la voile à la fois en dériveur et en habitable. Les jeunes ont 
pratiqué en open skiff, l’équipe, 420, laser et FC7.5 

Pour les adultes, les activités sont réparties également dans 2 groupes : 

• La voile adulte dériveurs au sein de laquelle ont évolué 9 adhérents (20 à 66 ans). La 
pratique a été réalisée principalement sur 420 et lasers du club, mais également sur 

dériveurs propriétaire (laser, 420, jet, 5O5). 7 de ces adhérents ont pratiqué également la 

voile en habitable. 
• La voile adulte habitable au sein de laquelle ont évolué 32 adhérents (20 à 72 ans) dont 7 

ont pratiqué également en dériveur. La pratique a été réalisée principalement sur FC7.5 et 
sur Sheriff du club, mais également sur bateaux propriétaire (Sangria, Edel, Open 5.7). 

5 de nos jeunes sont formés, ou sont en cours 
de formation de moniteur de voile CQP (Julia, 
Cyril, Hugo, Marius, Thomas). Selon leur 
disponibilité ils sont intervenus régulièrement 
en 2019 pour encadrer les cours de voile du 
YCV en tant qu’aide moniteur le samedi à l’école 
de sport, ou pendant les vacances scolaires sur 
les stages voile. 
Enfin, le Club a formé des arbitres qui sont 
intervenus sur les compétitions au Club et en 
dehors : Adeline, Stéphane, Dominique.  

  



 

Assemblée Générale YC Vernon 

Rapport d’activités 2019 
 

Page 2 sur 13 

 
 

2 Les faits marquants DERIVEURS 

L’activité a été impactée pendant l’année 2019 par l’indisponibilité de la plus grande partie de la 
flotte des dériveurs solitaires LASER. Vieillissants et fragilisés, nos LASERS ont nécessité une 
remise en état général et des réparations conséquentes avant de pouvoir être remis à l’eau. Un très 
gros chantier stratification a été réalisé par nos moniteurs Adeline et Pierre au cours de l’été et 
de l’automne (température minimale de polymérisation de la résine oblige en l’absence de local fermé et 

chauffé). Les coques avaient été préparées préalablement au début de l’été par nos adolescents et 
quelques adhérents bénévoles sous le contrôle technique d’Adeline. 

   
6 lasers YCV au sec pour grosses réparations 3 Lasers occasion achetés au CVAS 

Pour compléter notre flotte devenue insuffisante, 3 dériveurs LASERS d’occasion ont été rachetés 
au printemps au Club d’Anneville sur Seine (CVAS) qui n’en n’avait plus l’usage et qui les avaient mis 
en vente. Ces bateaux, achetés en l’état à petit prix (environ 660€ par unité), ont également 
nécessité une remise en état. 

A l’aube de la saison 2020, le club dispose de 10 dériveurs LASERS maintenant prêts à naviguer. 

La remise en état aura coûté environ 3000€ au club, mais surtout beaucoup d’heures de travail pour 
beaucoup et une indisponibilité ayant impacté l’activité en régate mais aussi en séance libre 
dériveur. 

Certains auront également remarqué que notre 
caravelle n’est plus sur la base depuis la fin du 
printemps 2019. En effet celle-ci nécessite aussi 
un chantier de remise en état général et a été 
mise au sec. Le chantier est toujours en cours. 
Démontage de pièces en bois pourries et ponçage 
général ont été effectués en juin et juillet. Reste 
essentiellement à effectuer les nombreuses 
couches de vernis marine pour que ce bateau 
collectif puisse reprendre du service actif au 
Club et pendant les stages. Pour cela et en 
absence de local fermé et suffisamment chauffé, 
on doit attendre des conditions climatiques plus 
adaptées. Espérons qu’elle soit sur l’eau pour les 
stages de l’été 2020 ? 
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3 Les faits marquants HABITABLE 

Pour mémoire en août 2018, suite à un contrôle règlementaire qui a identifié des anomalies et non-
conformités aux normes de sécurité, le portique de manutention et le palan de levage de la cale 
habitable mis à disposition des clubs nautiques par SNA ont été consignés pendant environ 1 année. 
Constatant au bout de quelques mois l’absence d’action et pour sortir de cette situation, le club 
YCV principal utilisateur a dû prendre en main les travaux de remise en conformité de ces 
équipements. Après les travaux, au cours de l’été 2019 un nouveau contrôle a été commandé. Le 
rapport de contrôle a conclu à la conformité des équipements qui ont été autorisés par l’organisme 
de contrôle APAVE à reprendre du service. 

Le Club de voile YCV et ses pratiquants habitables, mis devant les faits, ont subi directement cette 
longue consignation. Cet équipement est en effet indispensable à la manutention des bateaux des 
propriétaires pour entretien et hivernage. Il est également nécessaire à la mise à l’eau et à la 
sortie de l’eau de la flotte des FC7.5 lors des régates. L’indisponibilité pendant 1 an du portique de 
manutention a donc fortement perturbé l’activité des propriétaires habitables et a compliqué 
grandement la logistique des régates « Voiles en Seine » et « CICH ». 

Bertrand et Eric, principaux contributeurs pour la remise en état de ces équipements sont ici 
remerciés de leur action efficace et utile à l’ensemble des utilisateurs habitable. 

4 La vie associative au Club 

Le club de voile du YCV est une structure associative. A ce titre, l’association YC Vernon a organisé 
en 2019 des manifestations nautiques ou récréatives dans le cadre d’activités moins compétitives 
et plus festives dont le but est de fédérer ses adhérents. Un certain nombre de chantiers 
d’intérêt général ont aussi été réalisés pour mieux vivre ensemble sur la base. On citera : 

• La fête du Club du 29 juin 2019 avec son barbecue très apprécié et sa régate amicale « tous 
en Optimist » ouverte à tous, parents et enfants. 

• Les séances d’ouverture de saison et d’hivernage fin de saison propices à se retrouver tous 
au club et qui se terminent classiquement par un goûter pour les plus jeunes et un pot de 
l’amitié pour les grands. 

• Le rangement de fin d’année avec la destruction et mise en déchetterie des bateaux en fin 
de vie et non récupérables. Ce chantier était nécessaire pour aborder 2020 et faire de la 
place dans la perspective du réaménagement de la base engagé par la municipalité de Vernon. 
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Cependant sur terre les chantiers techniques ne devraient pas être les seules occasions de se 
retrouver entre adhérents et 1 ou 2 manifestations festives complémentaires à la fête du Club 
serait les bienvenues. 

5 La pratique compétitive en régate 

 

 

5.1 La participation aux régates en dériveur 

Pour la 2ème année consécutive, on enregistre une forte baisse de la participation des adhérents aux 
régates. Sur les 14 régates (-11 régates / 2018) pour lesquelles le YCV a été représenté en 2019, 
7 sont des régates internes au Club. Le club YCV ne s’est donc déplacé que pour 7 régates en 
dehors du Club (les plus lointaines ont eu lieu au Havre et à Viry-Châtillon). La fragilité et 
l’indisponibilité de nos Lasers en 2019, le petit nombre de minimes en 2019 (catégorie favorable 
pour régater), l’insuffisance de bénévoles motivés pour accompagner les jeunes le dimanche sont les 
facteurs qui expliquent en partie la baisse de fréquentation en compétition extérieure. Les 
régatiers des années antérieures, devenus cadets ou juniors, et impliqués par leurs études sont 
aussi moins disponibles pour les déplacements. 

Cependant le Club dispose d’un vivier nombreux au sein de son école de voile chez les poussins et en 
moindre nombre chez les benjamins qui pourraient reprendre le flambeau de la compétition dans les 
années à venir. L’encadrement sportif du YCV doit faire en sorte de détecter, maintenir au Club et 
motiver les candidats intéressés par la compétition parmi cette nouvelle population. L’encadrement 
du YCV doit redynamiser cette pratique compétitive qui est indispensable à la visibilité du Club 
auprès des instances fédérales et de la ligue de Normandie. Pour cela il est nécessaire également 
de disposer d’un réseau de parents bénévoles volontaires à tour de rôle pour accompagner les plus 
jeunes et gérer la logistique matériel au cours des déplacements dans les clubs organisateurs 
d’épreuves. 
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5.2 La participation aux régates en habitable 

Là aussi le score exceptionnel de 2018 n’a pas été renouvelé. Cependant le résultat 2019 est 
comparable à la saison 2017. 

En interne au Club, depuis la disparition du challenge propriétaire habitable et du Raid Vernon-Les 
Andelys, les compétitions habitables sont principalement alimentées par une étape du circuit du 
Challenge Inter Clubs Habitable « CICH » et la régate entreprises « Voiles en Seine ». Pour cette 
dernière et compte tenu de la faiblesse des réponses des entreprises sollicitées ces 2 dernières 
saisons, il n’est pas prévu de la rééditer en 2020. 

La participation 2019 du YCV aux 21 régates en « habitable » est donc principalement alimentée 
par les compétitions à l’extérieur du Club. Cette participation aux régates extérieures en 
« habitable » est plus soutenue qu’en dériveur car il s’agit plutôt d’une population adulte autonome 
et disponible. En 2019, les participations marquantes sont à nouveau « le tour des ports de la 
Manche » et le « Spi Ouest-France ». On note des représentants du YCV au « National J80 » et à 
la « Ligue Régionale de Voile ». On remarque également et tout particulièrement la participation 
d’un adhérent YCV cadet (Thomas Cirou) à de multiples compétitions « habitable » en région 
parisienne et qui participe au nom du YC Vernon au sein d’équipages de l’AS Mantaise. 

5.3 Les résultats collectifs des régatiers sportifs du Club 

Visibilité FFV du Club au classement National  Visibilité FFV du Club au classement Régional  

En 2019 pour la pratique en dériveurs, 43 adhérents YCV ont participé à au moins 1 régate. C’est un 
résultat stable et équivalent en nombre ces 5 dernières années. 

En 2019 pour la pratique en habitables, 28 licenciés YCV ont participé à au moins 1 régate. C’est un 
résultat en diminution lente ces 5 dernières années (baisse en nombre de 15 régatiers sur 5 ans). 
Ce résultat s’explique par un changement de pratique sur la période. Les régates de propriétaires 
internes au Club ou de proximité qui fédéraient localement beaucoup d’adhérents ou de licenciés au 
Club YCV ont disparus, au profit de compétitions extérieures telles que des circuits spécialisés en 
« sport-boats » (CICH) ou la participation à des projets de club sur des compétitions régionales ou 
nationales de renom. De ce fait, ce sont des adhérents ou licenciés régatiers plus spécialisés ou 
typés « sport-boats » qui participent en compétition pour le Club YCV. 

Le positionnement sportif 2019 du Club YCV au sein de la FFV et de la Ligue de Normandie :  

A la fin de la saison 2019 et pour les 2 pratiques HABITABLES et DERIVEURS, le Club YCV voit 
ses classements au « championnat de France des Clubs de voile » en forte baisse. 
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En dériveurs avec 9444 points cumulés, le Club perd 72 places en 1 saison au championnat de France 
et quitte la division « promotion nationale » dans laquelle le YCV se maintenait depuis 2015. Fin 
2019 il est au 149ème rang sur 523 clubs classés soit dans les premiers 28%. Ces 5 dernières 
années, son meilleur classement en 2017 a été au 63ème rang sur 545 soit dans les premiers 12%. 

En habitables avec 8340 points cumulés, le Club perd 102 places en 1 saison au championnat de 
France et quitte lui aussi la division « promotion nationale » dans laquelle il était entré également 
en 2015. Fin 2019 il est au 269ème rang sur 747 clubs classés soit dans les premiers 36%. Ces 5 
dernières années, son meilleur classement en 2016 a été au 132ème rang sur 759 soit dans les 
premiers 17%. 

Au niveau de la Ligue de Normandie : 

• Fin 2019 en dériveurs le Club YCV est au 9ème rang sur 34 clubs classés soit 2 places 
perdues. 

• Fin 2019 en habitables le Club YCV est au 26ème rang sur 61 clubs classés soit 8 places 
perdues. 

Les raisons de cette chute globale en 1 saison dans les classements FFV sont diverses. 

• En dériveurs, pour le YCV la cause principale est essentiellement la forte baisse des 
participations des adhérents et licenciés à l’extérieure et surtout sur les régates à forts 
coefficients de points comme les régates de Ligue (grade 5A) et d’interligues (grade 4). 
Même le circuit local CICD en grade 5B n’a pas été très suivi par nos licenciés. Dans cette 
configuration de participation réduite, la moisson de points est obligatoirement faible. 

• En habitables, la cause est plus diffuse car la participation à l’extérieure est bonne, y 
compris sur des régates nationales (grade 3), d’interligues (grade 4) et de Ligue (grade 5A). 
Le YCV est également très présent en grade 5B par sa présence en nombre au circuit CICH. 

• Hormis une baisse de participation aux régates, surtout évidente en dériveurs, une autre 
raison plus « technique » explique la difficulté pour le YCV à cumuler des points FFV. C’est le 
changement de règles d’attribution des points FFV !!! A compter de 2019, un nouveau critère 
est entré en vigueur, c’est le nombre de bateaux classés sur une épreuve. Ce nouveau critère 
pénalise très fortement les compétitions à faible nombre d’unités sur l’eau car pour un même 
rang à l’arrivée d’une épreuve, l’attribution des points FFV est réduit dès que le nombre de 
bateau classés à l’épreuve passe sous la barre des 20 unités. Avec cette règle nos 
compétitions internes Club de grade 5B (CICD, CICH), sont fortement pénalisées et 
rapporte moins de points aux régatiers qui y participent pour un même rang à l’arrivée si la 
participation est faible. Heureusement dans la balance les régates clubs de grade 5C ont vu 
leurs points doublés avec 200 points au lieu de 100 pour une première place. A titre 
d’illustration et toutes choses égales par ailleurs, en 2019 une victoire sur une régate 
interne Ludic (grade 5C) a rapporté 200 points (hors coefficient) même avec 6 classés, alors 
que la victoire au CICD (grade 5B) du 13 octobre à Vernon avec 9 classés n’a rapporté que 
90 points (hors coefficient) au vainqueur de l’intersérie et 50 points (hors coefficient) au 
vainqueur de la série opti/open avec 5 classés. 
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Cependant en vision Club et sur une saison complète, cette règle impose à tous les clubs 
d’aller participer aux épreuves majeures à forte participation, mais également de niveau très 
relevé peu favorables à un Club tel que le YCV. Les graphiques d’attribution de points FFV ci-
dessous illustrent cette règle entrée en vigueur en 2019. 

En conséquence pour améliorer le rang du YCV au championnat de France des Clubs, 
l’encadrement du Club devra mieux prendre en compte cette partie technique de 
l’attribution des points FFV pour redynamiser la pratique sportive au YCV dès la saison 2020 
et sélectionner ses participations extérieures en fonction du niveau de ses compétiteurs et 
d’une stratégie de performance FFV du Club. 

Mais la réforme des classements FFV n’est pas terminée ! Pour mise en application en 2021 
et en test dès la saison 2020, un autre changement du règlement des classements pour les 
championnats individuels et championnat de France des Clubs va être appliqué. L’objectif de 
cette réforme est l’incitation à l’augmentation de la participation des licenciés sur les 
compétitions et encouragent les clubs à se développer autour d’une forte animation sportive 
sur leur territoire. 

 
Attribution des points FFV tous grades sauf 5C  

 
Attribution des points FFV grade 5C  

6 Le Classement National des Activités Sportives 

C’est un classement dans le cadre de la réforme des classements de la FFV. Ce classement, qui 
intègrera à terme le championnat de France des Clubs (en 2021 et en test dès 2020), vise à la 
reconnaissance et la valorisation des clubs, au travers de leur implication et de leur dynamisme 
dans l'organisation de compétitions locales. Le Classement National Activité Sportive des Clubs 
(C.N.A.S) est un classement unique et additionnel qui attribue des points aux clubs qui organisent 
des épreuves en mobilisant leurs adhérents et bénévoles. Le club qui participe ainsi au 
développement et au dynamisme de la voile sportive, gagne des points grâce à son engagement dans 
le développement de l’activité sportive de notre sport. 
Ce classement prend uniquement en compte le nombre de licenciés dans les résultats transmis à la 
FFVoile pour les épreuves de grade 5B et/ou 5C dans la limite des trente épreuves les plus 
fréquentées du club. Un licencié classé à une épreuve rapporte un point au club qui organise la 
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régate, quel que soit son club d’appartenance. Si un concurrent ne termine aucune course, il ne sera 
pas comptabilisé dans le nombre de classés. 

Pour les besoins du Championnat de France des Clubs, ce classement sera aussi décliné par Ligue. 
Ainsi, il y aura, dans chaque ligue, un Classement Activité Sportive des Clubs en Voile Légère et en 
Habitable. 

Les points ainsi acquis sont répartis entre : 

• Une activité sportive des clubs Voile Légère regroupant les disciplines VRC, Dériveur, 
Quillard Voile légère, Multicoque, Windsurf, Kiteboard, 

• Une activité sportive des clubs Habitable regroupant les disciplines Habitable et Voile 
Tradition. 

Pour 2019, le classement C.N.A.S des clubs de la Ligue de Normandie est établi comme suit (cf 
tableau ci-dessous). Le YCV est reconnu 6ème club sur 36 dans l’organisation de compétitions en 
voile légère et 17ème club sur 36 dans l’organisation de compétitions en Habitables. 

 

Les épreuves organisées en 2019 par le YC Vernon et comptabilisées par la FFVoile dans ce 
classement sont extraites dans le tableau suivant : 
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Dans ce classement et dans la limite de 30 épreuves dans la saison chaque épreuve organisée 
compte. Par exemple, l’étape du Challenge Inter Clubs Dériveurs (CICD) organisée à Vernon le 13 
octobre 2019, qui a comporté 2 épreuves (1 intersérie dériveur et 1 opti/open) compte pour 2 
épreuves. 

Ci-contre, pour information, l’évolution sur 
3 saisons du Classement National des 
Activités Sportives valorisant le 
dynamisme dans l’organisation des 
compétitions pour le club YC Vernon pour 
les 2 pratiques voiles légères et habitable.   

7 L’arbitrage 

Durant la saison 2019, les 2 arbitres de la commission régionale d’arbitrage (CRA) licenciés au club 
YC Vernon ont été sollicités sur nombre de régates au Club et à l’extérieur. 

Dominique a arbitré 12 compétitions en comité de course dont 2 à l’extérieur : 

• Président du comité de course sur le CICD (challenge inter clubs dériveurs) de Poses le 28 
avril 2019. Régate de grade 5B organisé par le CDV de l’Eure. 

• Comité de course adjoint sur la LNV (ligue nationale de voile) à Poses du 13 au 15 septembre 
2019 et par dérogation accordée par la commission centrale d’arbitrage (CCA). Régate de 
grade 4 organisée par la Ligue de voile de Normandie. 

Stéphane a arbitré sur 7 compétitions en comité de course dont 1 à l’extérieur : 

• Comité de course adjoint sur le CICD (challenge inter clubs dériveurs) de Poses le 28 avril 
2019. Régate de grade 5B organisé par le CDV de l’Eure. 

 

D’autre part, nos deux arbitres de qualification régionale, ainsi que Hervé Duchossoy ont participé 
au Havre le 12 janvier 2019 à une formation initiale sur le logiciel FReg_2019 de la FFVoile et qui 
est utilisé pour l’élaboration et la transmission des résultats des régates. 
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8 Le challenge inter club dériveur CICD 2018-2019 

Le challenge 2018/2019 a fédéré sur l’ensemble des 4 étapes 157 participants et 122 bateaux. 

Pour le challenge 2018/2019, le club YC Vernon termine à la 3ème place. Le classement est identique 
à l’année précédente. 

 

 
Comme le traduit le cumul des points pour chacun des clubs engagés, la participation est en baisse 
au fur et à mesure des saisons. Ce challenge de proximité, permettant aux régatiers de clubs 
voisins de se mesurer en dériveurs dans une compétition amicale est à redynamiser. 

En ce qui concerne l’étape disputée à Vernon le 13 octobre 2019 (qui compte pour le CICD 2019-
2020), on note une très faible participation avec 9 bateaux engagés sur l’épreuve intersérie 
doubles et solitaires et 5 bateaux engagés sur la série optimists/open-skiffs. Le calendrier 
coïncidait fortuitement avec une épreuve inter-ligues dériveurs à Cherbourg qui a pu avoir un 
impact sur la participation des Clubs compétition extérieurs pour cette étape de Vernon. 
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9 Le challenge inter club habitable CICH 2018-2019 

Le challenge CICH 2018/2019, qui comportait 8 étapes et une finale (coefficient 2) disputée au 
CVSAE à bédanne les 30 et 31 mars 2019, a fédéré 26 équipages sur bateaux : First Class FC7.5, 
Open 5.7 (1 étape) et Edel 2 (2 étapes). 

3 équipages du YC Vernon ont participé au challenge. 

• L’équipage « Team 7.5 YC Vernon », skipper Eric Jouslin. Le team a participé à 6 étapes et 
à la finale. Il se classe 7ème du challenge. 

• L’équipage « ESR Vernon », skipper Eric Galichet. Le team a participé à 3 étapes et à la 
finale. Il se classe 13ème du challenge. 

• L’équipage « JNV », skipper Thomas Echard. Le team a participé à 4 étapes. Il se classe 
22ème du challenge 

Le challenge 2019/2020 a d’ores et déjà débuté avec les 3 mêmes skippers et leurs équipages. La 
5ème étape vient d’être disputée à Poses (Eure). 
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10 Le tour des ports de la manche TDP50 - 2019 

Du 7 au 12 juillet 2019, 2 équipages du YC Vernon ont participé au tour des ports de la Manche. 

• Bateau « YC Vernon » engagé dans le groupe n°4 : 
o Skipper YCV : Eric Galichet 
o Equipage YCV : Laurent Badreau, Simon Badreau, Stéphane Gibier, Julien Vedie, Bastien 

Courbe 
• Bateau « Gannet’s » engagé dans le groupe n°5 : 

o Skipper YCV : Patrice Bellec 
o Equipage YCV :Didier Bzorek, Marie-Claire Demay, Didier Aubertin, Stéphanie Folcher 

Hors YC Vernon: Thimothée Louet (YC Luc), Didier His (CVSAE), Willy Seyfarth. 

Au terme des 4 manches, le bateau « YC Vernon » (Eric Galichet) se classe 21/24 et le bateau 
« Gannet’s » (Patrice Bellec) se classe 21/21. 

   

11 Les classements individuels de nos régatiers YC Vernon 

Le top 5 des coureurs YCV au Classement National Individuel Fédéral « CNIF » établi par la FFV 
à partir du meilleur résultat de chaque compétition de grade W ou 1, 2, 3, 4, 5A, 5B, 5C. Ce 
classement tient compte de toutes les pratiques sur la saison. 

 

Le top 5 des coureurs YCV au Classement Régional Individuel Fédéral « CRIF » établi par la FFV à 
partir des compétitions de grade 5A (3 résultats), 5B (4 résultats), 5C (tous). Ce classement tient 
compte de toutes les pratiques sur la saison. 
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Le top 5 des coureurs YCV au classement du championnat de France des clubs dans la catégorie 
Dériveurs et dans la catégorie Habitables. Ce classement tient compte des meilleurs résultats de 
grade 3 (2 résultats), grade 4 (2 résultats), grade 5A (3 résultats), grade 5B (4 résultats), grade 
5C (5 résultats). 

  

12 Les podiums 2019 des régatiers du YC Vernon 

 

 

 

 

 

Vernon, le 15 février 2020 


